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LA FOA 

(Société des Courses Hippique de La Foa) 

Samedi 14 Avril 2018 

Terrain Souple 
 
Commissaires de courses : Éric GUILLERMET – Cindy 
COLOMINA – Didier LATOUPIE – Emmanuel LOUISY-
GABRIEL 

 

P1 PRIX GERALD BONNARD                                                  1 000m 

400 000 (200 000, 100 000, 60 000, 40 000) 

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et 
élevés en NC. 
Poids : 55 kg. Tout gagnant portera 1 kg, de plusieurs courses 2 
kg.  
 
1– RAFALE D’ETE, f, bf, 2 ans, par Magical Bid (AUS) et 

Spectalande (NZ) (Spectacularphantom (USA), 53.5 kg, D. Rolly 

(J. Magniez), P. Colomina (n° corde 6) 

2–MOON SUN ROCK f, al, 2 ans, par Riviéra et Rocket Gal 

(AUS) (Moon Rocket (JPN), 55.5 kg, N. Boufeneche (R. 

Hacque) N. Boufeneche (n° corde 2) 

3–MAYA CLANG f, bf, 2 ans, par Magical Bid (AUS)  et Maya 

Magic (AUS) (Clang (AUS), 53.5 kg, C. Kaouma (G. Beaunez) 

C. Kaouma (n° corde 5) 

4–IMPOSSIBLE DU CAP f, n, 2 ans, par Jazzbah (AUS) et 

Princesse Shanta (Lucky Unicorn), 55 kg, J. Dolbeau/Mme C. 

Dolbeau (G. Garcia Gonzales) Mme C. Dolbeau (n° corde 4) 

5–FRISCA f, al, 2 ans, par Sir Kris et Janalane de Nobo 

(Tristram Lane (NZ), 55.5 kg, Mme L. Gossoin/M. Persan (Z. Di 

Palma) Mme L. Gossoin (n° corde 1) 

Dis – SHADOW SPUR, h, bf, 2 ans, par Jet (AUS) et Shadow 

(AUS) (Shadow Creek (NZ), 54.5 kg, S. Colomina (N. Evans), Y. 

Colomina (n° corde 3) 

6 partants – 10 inscrits – 4 forfaits – total des entrées : 54 400 F 
Cfp 
Longueurs : 1/2L, 1.5L, 5L, loin. 
Primes aux éleveurs : 1er D. Rolly, 2ème C. Kaouma 3ème C. 
Kaouma, 4ème C. Dolbeau 
Temps total : 1’02’’68    
 

Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre 

SHADOW SPUR de la 1ère place, son jockey s'étant présenté à 

la pesée après la course à un poids inférieur au poids résultant 

des conditions de la course. Pour ce motif, ils ont sanctionné le 

jockey Nathan EVANS par une interdiction de monter pour une 

réunion. 

 

 

 

P2 PRIX ALAIN ARSAPIN                                                        1 000m 

400 000 (200 000, 92 000, 56 000, 32 000, 20 000) 

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés 
et élevés en NC. 
Poids : 54 kg. Surcharge de 1 kg par tranche de 500 000 F reçu 
en victoires et places depuis le 01/01/17 (surcharge limitée à 4 
kg). 
 

1– INDOMPTABLE DU CAP, f, b, 3 ans, par Arnaqueur (USA) 

et Incomparable (NZ) (Pentire (GB), 55 kg, J. Dolbeau/Mme C. 

Dolbeau (G. Garcia Gonzales), Mme C. Dolbeau (n° corde 9) 

2– DAN KEN, h, g, 3 ans, par Magical Bid (AUS) et Ken Morgan 

(Kenfair (NZ), 55 kg (56 kg), P. Colomina/S. Haapuea/F. 

Hermant (J. Bouriez), P. Colomina (n° corde 4) 

3– SPALATO, h, bf, 3 ans, par Arnaqueur (USA) et Tama Rose 

(AUS) (Taimazov (ARG), 54 kg (55 kg), S. Colomina (R. 

Hacque), Y. Colomina (n° corde 10) 

4– MISS MAYLIE, f, b, 3 ans, par Magical Bid (AUS) et Tristram 

Quenn (Tristram Lane (NZ), 53.5 k, T. Belpadrone (J. Magniez), 

P. Colomina (n° corde 7) 

5– BEST COMMAND, m, b, 3 ans, par Aetherius (NZ) et 

Bestow (AUS), 54 kg, S. Adam de Villiers/Mlle V. Christian, (J. 

Péraldi), P. Colomina (n° corde 11) 

6– FOREVER NOZE, h, b, 3 ans, par Rule By Sea (AUS) et She 

Noze (NZ)  (Electric Zone (USA), 55 kg, Mme L. Gossoin (K. 

Kalidas), Mme L. Gossoin (n° corde 1) 

7– FAIZA D’AREMBO, f, al, 3 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Purobeach (AUS) (Captain Rio (GB), 52.5 kg, A. 

Boufeneche/Mme A. Boufeneche (G. Beaunez), N. Boufeneche 

(n° corde 2) 

8– SILVER QUEEN, f, b, 3 ans, par Kohay (AUS) et Silvereo 

(AUS) (Canadian Silver (AUS), 52.5 k, K. Creugnet/P. Vittori (L. 

Africa), K. Creugnet (n° corde 3) 

9– LUCE HILL, f, al, 3 ans, par Any Suggestion (AUS) et 

Smiling Choice (NZ) (Snitzel), 53.5 kg, J.R Marinacce, (A. Di 

Palma), J.R Marinacce (n° corde 6) 

10– MAFIOSO, m, b, 3 ans, par Ego (NZ) et Gold Stainway 

(AUS) (Marscay (AUS), 54 kg, S. Colomina/J.L Chenu (N. 

Evans), Y. Colomina (n° corde 5) 

NP– BANGOU DU LUZ, m, al, 3 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Sunlight du Luz (Casino Light), 57 kg (58 kg), Mme M. 

Lamouric, (), Mme M. Lamouric (n° corde 8) 

10 partants – 14 Engagés – 3 forfait – 1 non partant – total des 
entrées : 88 800 F Cfp 
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Longueurs : 1/2L, 1/2L, 1.5L, 1/2L, 2L, 2L, 2L, 2L, loin. 
Primes aux éleveurs : 1er C. Dolbeau, 2ème M. El Atoui, 3ème S. 
Colomina, 4ème P. Colomina, 5ème C. Ohlen 

Temps total : 58’72  
 
A la demande de l'entraineur Patrick COLOMINA, les 
Commissaires ont autorisé que la pouliche MISS MAYLIE soit 
placée à l'extérieur dans les stalles de départ. Sur rapport du 
juge au départ, la pouliche MISS MAYLIE bénéficiera d'une 
exemption du tirage au sort des places à la corde sur le 3 
prochaine réunions. 
 
Une urgence est apparue après la course sur le hongre 

MAFIOSO. Il a été pris en charge par le vétérinaire de service et 

doit être présenté au vétérinaire traitant habituel. 

Les Commissaires, après avoir entendu l'entraineur Lynda 

GOSSOIN en ses explications, l'ont sanctionné par une amende 

de 7 500 Cfp, les mentions de vaccinations portées sur le 

document d'identification du poulain FOREVER NOZE n'étant 

pas conforme. Le dossier est transmis aux Commissaires de la 

FCH-NC. 

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gil GARCIA 

GONZALES en ses explications, l'ont sanctionné par une 

amende de 2 000 Cfp pour s'être présenté à la pesée avant la 

course à un poids dépassant de plus d'une livre le poids 

déclaré. 

 

P3 PRIX JOSEPH CHEVAL                                                     1 000m 

400 000 (200 000, 92 000, 56 000, 32 000, 20 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et plus, 
nés et élevés en NC. 
Poids : 53 kg. Surcharge de 1 kg par tranche de 500 000 F reçu 
en victoires et places depuis le 01/01/17 (surcharge limitée à 5 
kg). 
 
1– EMILIE JOLIE, f, b, 5 ans, par Aetherius (NZ) et Petite Cora 

(Maroof (USA), 53.5 kg, N. Boufeneche (K. Kalidas), N. 

Boufeneche (n° corde 1) 

2–PACIFIQUE DU CAP, h, b, 6 ans, par Aetherius (NZ) et 

Incomparable (NZ) (Pentire (GB), 56 kg, J. Dolbeau/Mme C. 

Dolbeau (G. Garcia Gonzales), Mme C. Dolbeau (n° corde 6) 

3– POPINEE, f, b, 4 ans, par Rule By Sea et Fine And Dandy 

(Prattler (NZ), 52.5 k, Mme S. De Rios/Mme E. Bouffaré (L. 

Africa), N. De Rios (n° corde 7) 

4– MAGIC CLANG, m, b, 4 ans, par Aetherius (NZ) et Maya 

Magic (AUS) (Clang (AUS), 53 kg, C. Kaouma (N. Evans), C. 

Kaouma (n° corde 5) 

5– MABEL PRINCESSE, f, bb, 4 ans, par Magical Bid (AUS) et 

Mabel Isle (Tristram Lane (NZ), 53.5 kg, F. Weiss (G. Beaunez), 

F. Weiss (n° corde 8) 

 

 

6– CRYSTAL HILL, h, b, 5 ans, par Aetherius (NZ) et Crestal 

(NZ) (Crested Wave (USA), 58 kg, J. R. Marinacce/Mme C. 

Thevenot (R. Hacque), J.R. Marinacce (n° corde 2) 

7– KIWI DE LAGO, f, b, 5 ans, par Rule By Sea (AUS) et Kiwi 

Cullen (NZ) (Cullen (AUS), 52.5 kg (53.5 kg), P. Colomina (J. 

Magniez), P. Colomina (n° corde 10) 

8– ARKANSANA, f, b, 4 ans, par Magical Bid (AUS) et Victoria 

Rose (NZ) Masterclass (USA), 51.5 k (52 kg), SCA Domaine de 

Sarraméa (A. Di Palma), M. C. Brinon (n° corde 4) 

9–MORGAN EXPRESS, f, b, 6 ans, par Magical Bid (AUS) et 

Tristram Queen (Tristram Lane (NZ), 54.5 kg (56 kg), P. 

Colomina (J. Bouriez), P. Colomina (n° corde 9) 

10–MR VOSTOK, h, b, 6 ans, par Philanthrop et Miss Lunar 

Verse (NZ) (Black Minnaloushe (USA), 53 kg, R. Darras (J. 

Péraldi), P. Colomina (n° corde 3) 

 
10 partants – 13 engagés – 3 forfait– total des entrées : 84 800 
F Cfp 
Longueurs : 2L, nez, encol, 1/2L, 1/2L, 1/2L, DH, 3L. 
Primes aux éleveurs : 1er. C. Ohlen, 2ème C. Dolbeau, 3ème C. 
Lafleur, 4ème C. Kaouma, 5ème C. Kaouma 
Temps total : 57’’82 – réduction kilométrique :  
 
Agissant d'office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
un incident survenu au départ de la course ayant obligé le 
jockey Antony DI PALMA (ARKANSANA), non classé, à cesser 
de solliciter un instant sa jument. En outre, les Commissaires 
ont été saisis d'une réclamation du jockey Antony DI PALMA, se 
plaignant d'avoir été gêné après le départ de la course par le 
hongre PACIFIQUE DU CAP (Gil GARCIA GONZALES), arrivé 
2ème. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Antony DI PALMA, Gil GARCIA GONZALES et Régis HACQUE, 
les Commissaires ont considéré que la gêne sur la jument 
ARKANSANA résultait d'un comportement non dangereux des 
jockeys Gil GARCIA GONZALES et Régis HACQUE. En 
conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course 
considérant que cet incident n'avait pas empêché la pouliche 
ARKANSANA de devancer les hongre PACIFIQUE DU CAP et 
CRYSTAL HILL, malgré la gêne constatée. Toutefois, les 
Commissaires ont sanctionné les jockeys Régis HACQUE et Gil 
GARCIA GONZALES par des amendes respectives de 10 000 
Fcfp. 
 
 
P4 PRIX DANIEL CHEVAL                                                       1 000m              

400 000 (200 000, 100 000, 60 000, 40 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et plus. 
Poids : 3 ans 56 kg, 4 ans et plus 57.5 kg. 
 
1– SKIRTING (AUS), f, b, 4 ans, par Snippetson (AUS) et 

Lateral (AUS) (Stratum (AUS), 56 kg, N. Boufeneche (R. 

Hacque), N. Boufeneche (n° corde 2) 

2– A’LAROSE (NZ), f, b, 7 ans, par Sakhee’s Secret (GB) et 

Arduous (NZ) (Mohamed Abdu (IRE), 56 Kg, P. Colomina (J. 

Magniez), P. Colomina (n° corde 1) 
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3– CEREMONIES (AUS), f, bf, 3 ans, par Smart Missile (AUS) 

et Bianca (NZ) (Painted Black), 54.5 kg, J.R. Marinacce (A. Di 

Palma), J.R. Marinacce (n° corde 4) 

4– MOROVA MISS (AUS), f, b, 5 ans, par Onemorenomore 

(AUS) et Pavlova (AUS) 56 kg, Mme N. Chabaud (L. Africa), K. 

Creugnet (n° corde 3) 

5–ARNAQUE BOY, h, bf, 7 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Rulane (Tristram Lane (NZ), 57.5 k, J. Dolbeau (G. Garcia 

Gonzales), Mme C. Dolbeau (n° corde 5) 

6– ME AND YOU (NZ), f, bf, 5 ans, par Road To Rock (AUS) et 

Sabbia Bay (NZ) (J.O. Dahlia (USA) 56 kg, P. Colomina/Mme 

M.N. Colomina (J. Bouriez), P. Colomina (n° corde 7) 

7– EYESONYOU (NZ), f, bf, 6 ans, par Bachelor Duke (USA) et 

Eyeno (NZ) (Défensive Play (USA), 56 Kg, P. Colomina (J. 

Péraldi), P. Colomina (n° corde 6) 

7 partants – 10 Engagés – 3 forfaits – total des entrées : 60 800 
F Cfp 
Longueurs : 2L, 2L, 1.5L, 1/2L, 7L, 1.5L. 
Primes aux éleveurs : 1er non distribuée, 2ème non distribuée, 
3ème non distribuée, 4ème non distribuée 
Temps total : 56’’97  
 

P5 PRIX DE LA SCHLF                                                   1 400m  

450 000 (225 000, 103 500, 63 000, 36 000, 22 500) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et plus, 
nés et élevés en NC. 
Poids : Handicap réf + 30. 
 
1– BLACK LEIGHGAL, f, bf, 6 ans, par Philanthrop et Miss 

Leighgal (AUS) (Legal Opinion (AUS), 61 kg, L. Douyère (R. 

Hacque), K. Creugnet (n° corde 2) 

2– DUNAMIS DE LA NOBO, h, bf, 5 ans, par Rule By Sea 

(AUS) et Basilika (Basilious (AUS), 53.5 kg, G. Léonard/Mme V. 

Léonard (A. Di Palma), C. Brinon (n° corde 5) 

3– CAPTAIN WHISPER, f, bf, 5 ans, par Arnaqueur (USA) et 

Nautilus Whisper (AUS) (Nediym (IRE), 51 kg (52 kg), C. 

Devillers (G. Beaunez), C. Devillers (n° corde 8) 

4– CROUMA DU CAP, h, bf, 5 ans, par Jazzbah (AUS) et Miss 

Ishii (AUS) (Vettori (IRE), 56 kg, J. Dolbeau (N. Evans), Mme C. 

Dolbeau (n° corde 3) 

5– AITO, h, b, 4 ans, par Magical Bid (AUS) et Mareva du Luz 

(Prattler (NZ), 58 kg, P. Colomina (J. Magniez), P. Colomina 

(n° corde 1) 

6– BLACKVITA, h, bb, 4 ans, par Arnaqueur (USA) et Renita 

(Kenjiro (AUS), 51 kg (52.5 kg), C. Kaouma (L. Africa), C. 

Kaouma (n° corde 4) 

 

 

7– MAGENTA, m, b, 4 ans, par Jazzbah (AUS) et Elleninsky 

(AUS) (Stravinsky (USA), 53.5 kg (55 kg), J. Dolbeau/Mme C. 

Dolbeau  (G. Garcia Gonzales), Mme C. Dolbeau (n° corde 9) 

8– NORTHTROP DU LUZ, h, bf, 8 ans, par Philanthrop et M's 

North (AUS) (Distinctly North (USA), 57 kg (58 kg), Mme M. 

Lamouric (J. Bouriez), Mme M. Lamouric (n° corde 7) 

9– RIFY DE PABO, f, al, 5 ans, par Riviera et Fleur de Pabo 

(Basilious (AUS), 51 kg (52 kg), P. Lepigeon (J. Péraldi), K. 

Lepigeon (n° corde 6) 

9 partants – 10 Engagés – 1 forfait - total des entrées : 82 800F 

Cfp 

Longueurs : 1.5L, 3.5L, 2L, tête, encol, 1L, 1.5L, 1L. 

Primes aux éleveurs : 1er Y. Ollivier, 2ème G&V. Léonard, 3ème 

J.C. Devillers, 4ème J. Dolbeau, 5ème P. Colonna 
Temps total : 1’25’63 – réduction kilométrique : 1’01’’61 
 

Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le 

hongre NORTHTROP DU LUZ du jockey Raul RAMOS 

SERRANO, accidenté à l'entrainement, par le jockey Jonathan 

BOURIEZ. 

A la demande de l'entraineur Charles DEVILLERS, les 

Commissaires ont autorisé que la jument CAPTAIN WHISPER à 

être aidée pour rentrer dans les stalles et être placée en premier 

à sa corde. 

Les Commissaires ont sanctionné les jockeys Antony DI 

PALMA, Régis HACQUE et Jonathan BOURIEZ par des 

amendes respectives de 5000 Cfp (6 coups - 1ère infraction) 

pour avoir fait un usage abusif de leur cravache. 

 

P6 PRIX LA FOA CLASSIC                                                       1 400m                                                      

850 000 (425 000, 212 500, 127 500, 85 000) 

Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et plus. 
Poids : Les chevaux ayant une VH égale et supérieure à 37 
porteront 58 kg, une VH égale ou supérieure à 33 56.5 kg, une 
VH égale ou supérieure à 30 55 kg et ceux ayant une VH 
inférieure à 30 53.5 kg. Les chevaux importés porteront 1.5 kg.  
. 
1– PRECOCIOUS (AUS), f, 5 ans, par Big Brown (USA) et 

Military Blonde (AUS) (General Nediym), 53.5 kg, S. 

Colomina/J.P. Aïfa/Mme A. Grimault (N. Evans), Y. Colomina 

(n° corde 4) 

2– SWEET'AS, h, g, 7 ans, par Magical Bid (AUS) et Belle 

Captive (NZ) (Kaaptive Edition (NZ), 58 kg, Sca Domaine 

Sarramea (A. Di Palma), C. Brinon (n° corde 8) 

3– TRISTRAM HILL, f, bf, 5 ans, par Aetherius (NZ) et Malukar 

(NZ) (Viking Ruler (AUS), 52 kg, J. R. Marinacce (G. Beaunez), 

J.R. Marinacce (n° corde 6) 
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4– WILD WINGS (NZ), f, b, 6 ans, par Alamosa (NZ) et St 

Jessie (AUS) (Jetball (AUS) 53.5 kg (55 kg), J. Dolbeau/Mme N. 

Dolbeau (G. Garcia Gonzales), Mme C. Dolbeau (n° corde 1) 

5– HIGH DESIGN (NZ), f, bc, 8 ans, par High Chaparral (IRE) et 

North Brae (NZ) (Just a Dancer (NZ), 58 kg, Mme M. 

Lamouric/J.P. Laumet (J. Bouriez), Mme M. Lamouric (n° corde 

5) 

6– MIDNIGHT HOUR (NZ), f, b, 6 ans, par Sakhee's Secret 

(GB) et Zaabi (NZ) (Zabeel), 55kg, N. Boufeneche (K. Kalidas), 

N. Boufeneche (n° corde 3) 

7– LILLOOET (AUS), f, bf, 6 ans, par Natural Destiny (AUS) et 

In San Diego (AUS) 53.5 kg, K. Creugnet (L. Africa), K. 

Creugnet (n° corde 7) 

NP– HOORIYA (AUS), f, bf, 5 ans, par High Chaparral (IRE) et 

Tasmania (GB) 53.5 kg (55 kg), N. Boufeneche (), N. 

Boufeneche (n° corde 2) 

7 partants – 9 Engagés –- 1 forfait – 1 non partant - total des 
entrées : 126 650 F Cfp 
Longueurs : 2L, 1.5L, 1L, 2.5L, 1/5L, 1/2L. 
Primes aux éleveurs : 1er non distribuée, 2ème D. Leborgne, 3ème 

J.R. Marinacce, 4ème non distribuée 
Temps total : 1’24’’72– réduction kilométrique : 1’00’’51 
 
La jument HOORIYA (AUS) est non-partante, une urgence étant 
apparue avant la course. Elle a été prise en charge par le 
vétérinaire de service et est à présenter au vétérinaire traitant 
habituel. 
 
A l'issue de la 7ème course, les Commissaires ont demandé 
des explications aux jockeys Antony DI PALMA et Gil GARCIA 
GONZALES sur leurs comportements en course et à l'issue de 
la course. Les Commissaires ont enregistré leurs explications et 
ont décidé de sanctionner le jockey Antony DI PALMA par une 
amende de 10 000 Cfp pour avoir eu un comportement incorrect 
à l'égard du jockey Gil GARCIA GONZALES et du public. 
 
 
Essai en stalle 
 
A l'issue de l'essai en stalle de la pouliche MISS GOLDEN 
WAY, le juge au départ a validé sa participation aux prochaines 
courses classées. Elle devra cependant être aidée du bonnet 
pour pénétrer dans les stalles et rentrer en premier à sa place à 
la corde. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


